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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 2, substituer au mot : 

« psychologiques »

les mots :

« et risques psychosociaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite souligner l'approche trop réductrice de cette 
proposition de résolution. Nous estimons nécessaire d'adopter une lecture psychosociale des risques 
induits par les réseaux sociaux comme TikTok, plutôt que l'approche purement psychologique 
actuellement proposée. Cette dernière néglige un aspect fondamental : les conséquences, qu'elles 
soient positives ou négatives, de l'usage des réseaux sociaux découlent principalement des 
interactions entre utilisateur•ices en ligne. En élargissant ainsi la perspective, nous pourrons mieux 
appréhender les enjeux complexes liés à ces plateformes.
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L'usage des réseaux sociaux est un phénomène social. Comme le rappellent de nombreuses études, 
telle que celle menée par Godefroy Dang Nguyen et Virginie Lethiais ("Impact des réseaux sociaux 
sur la sociabilité. Le cas de Facebook", Revue Réseaux, 2016), les technologies de façon générale, 
et donc les réseaux sociaux en particulier, parce qu’elles permettent aux individus de communiquer, 
sont le support d’une forme de sociabilité (défini par Norbert Elias comme « le tissu des relations 
entre chaque individu [qui] constitue le fondement de la société ») qu’elles peuvent modifier. Elles 
s'entrelacent alors avec les formes de sociabilité déjà établies et les contenus qui y sont partagés 
peuvent ainsi influencer nos pensées et nos rapports aux autres. Dans ce contexte, l'existence des 
"bulles de filtre", interconnectant des utilisateurs entre eux par la diffusion commune de contenus, 
parfois dangereux, et leur maintien dans ces bulles qui peut entraîner chez les utilisateurs les risques 
psychiques présentés dans le cadre de la proposition de résolution, est bien le résultat d'une 
interaction sociale. Or, une approche purement "psychologique" de ces effets reviendrait à 
totalement exclure cette dimension pourtant centrale, et à attribuer la "responsabilité" de ces effets 
au seul individu face à son écran, alors que son mal-être psychique est foncièrement lié au résultat 
de ses interactions numériques.


